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Communiqué de presse – 5 novembre 2024 

PLF 2025 et planification écologique : les professionnels du 
secteur de l’eau dénoncent des incohérences  

Les acteurs de la construction du secteur de l’eau attendaient tout particulièrement 
le Projet de Loi de Finances (PLF) pour 2025 en raison de son impact sur les 
ressources financières des Agences de l’eau, acteur clé du financement de l’eau en 
France. Le Plan eau a été érigé comme une priorité de la planification écologique du 
Gouvernement. Pourtant, ce même Gouvernement a décidé de perpétuer la 
mauvaise habitude consistant à se servir sur les recettes des Agences de l’eau pour 
alimenter le budget de l’État.  

Le financement des Agences de l’eau promis au Plan eau reporté d’un an 

La loi de finances pour 2024 prévoyait en effet une hausse du plafond des recettes de 
Agences de l’eau de 175 millions d’euros pour l’année 2025, par rapport à 2024. Or le PLF 
2025 reporte l’affectation de ces 175 millions d’euros supplémentaires à 2026, 
conservant ainsi le plafond « mordant » au même niveau qu’en 2024, soit 2,3 
milliards d’euros vs les 2,5 milliards d’euros promis par le Plan eau. Rappelons que 
le système dit du plafond mordant consiste à fixer un montant maximum de recettes pour 
les Agences de l’eau, tout ce qui se situe au-delà du plafond étant directement reversé au 
budget de l’État. 

Un amendement « surprise », nouvel hold-up sur les Agences de l’eau  

De plus, parmi les 18 amendements déposés par le Gouvernement actuellement en cours 
d’examen, l’amendement n° I-3340 propose un prélèvement exceptionnel de 130 
millions d’euros sur la trésorerie des Agences de l’eau.  

La contribution annuelle des Agences de l’eau fléchée vers l’OFB encore en hausse 

Par ailleurs, la contribution des Agences de l’eau à l’Office Français de la Biodiversité 
(OFB) continue d’augmenter. Le PLF 2025 s’inscrit dans cette tendance, prévoyant 
une contribution des Agences de l’eau comprise entre 418 et 465 millions d’euros, 
contre 402 millions d’euros en 2024.  

À l’heure où le Gouvernement a présenté le troisième Plan national d’adaptation au 
changement climatique (PNACC-3) qui prévoit un renforcement du Plan eau, ces 
diverses ponctions et contributions, en parfaite incohérence avec la volonté 
politique affichée, sont autant de promesses non tenues.  
 
Elles font fi du principe fondateur et vertueux de la politique de l’eau en France, par le 
biais de la redevance, « l’eau paye l’eau », sachant que l’eau paye aussi la biodiversité et, 
pire, participe au budget général de l’Etat via le plafond mordant et ce projet de ponction 
sur la trésorerie des Agences de l’eau. 
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Elles diminuent les ressources pour les collectivités locales, vitales pour leur permettre de 
s’adapter au changement climatique, alors qu’un déficit annuel de 4,6 milliards d’euros 
d’investissement dans le domaine de l’eau a été pointé par la récente étude commandée 
par l’UIE.  
 
Enfin, elles mettent potentiellement à mal la solidarité urbain-rural, un principe de 
péréquation pour lequel les Agences de l'eau sont un vecteur fort.  
 
Alors que les moyens alloués dans le cadre du Plan eau sont déjà insuffisants pour faire 
face au nécessaire renouvellement de nos infrastructures, et aux enjeux de quantité et 
qualité de la ressource, le financement de l’eau se retrouve donc encore amputé d’une 
partie de ses ressources. 
 
 
 
À propos des Canalisateurs  
 
Les Canalisateurs, organisation professionnelle membre de la Fédération Nationale des Travaux Publics, 
fédère 340 entreprises, spécialisées dans la pose et la réhabilitation de canalisations d’eau potable, d’eaux 
usées, d’irrigation, de gaz, de thermie et d’autres fluides divers. La profession représente environ 34 000 
collaborateurs et un chiffre d’affaires d’environ 6 Mds € par an. 
www.canalisateurs.com - @Canalisateurs - In : https://www.linkedin.com/company/canalisateurs 
 
 
À propos de l’Union des Industries et Entreprises de l’Eau (UIE) 
 
L’UIE est une fédération professionnelle qui réunit huit syndicats de métiers du petit cycle de l’eau, du 
forage au traitement collectif des eaux usées, en passant par la production d’eau potable, la gestion des eaux 
de pluie et eaux pluviales, le traitement des eaux industrielles, techniques et sanitaires, la fourniture 
d’équipements de transport et de stockage ou l’exécution de travaux de génie civil du domaine de l’eau et de 
l’environnement. A travers eux, elle représente 200 entreprises adhérentes, 4 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires dont 1 à l’export et 15 000 collaborateurs au service, en France et dans le monde, des 
gouvernements, des collectivités locales, des industries, de l'agriculture et de l'habitat individuel.  
www.eau-entreprises.org 
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